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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas
d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté dans les délai et formes requis par la loi compte tenu de la suspension des délais du
15 juillet au 15 août, le recours est recevable (art. 38 al. 4 let. b et 56ss LPGA), étant précisé
que la chambre de céans considère que le recours a pour objet la décision sur opposition du
27 juin 2023, laquelle a confirmé la décision du 13 avril 2023.

E. 3
L'objet du litige porte sur l'aptitude au placement du recourant dès le 11 octobre 2021.

E. 3.1
En vertu de l'art. 8 al. 1 LACI, l'assuré a droit à l'indemnité de chômage s'il est sans emploi
ou partiellement sans emploi (let. a), s'il a subi une perte de travail à prendre en
considération (let. b), s'il est domicilié en Suisse (let. c), s'il a achevé sa scolarité
obligatoire, qu'il n'a pas encore atteint l'âge donnant droit à une rente AVS et ne touche pas
de rente de vieillesse de l'AVS (let. d), s'il remplit les conditions relatives à la période de
cotisation ou en est libéré (let. e), s'il est apte au placement (let. f) et s'il satisfait aux
exigences du contrôle (let. g).

E. 3.2
L'art. 15 al. 1 LACI dispose qu'est réputé apte à être placé le chômeur qui est disposé à
accepter un travail convenable et à participer à des mesures d'intégration et qui est en
mesure et en droit de le faire. L'aptitude au placement comprend ainsi deux éléments : la
capacité de travail d'une part, c'est-à-dire la faculté de fournir un travail - plus précisément
d'exercer une activité lucrative salariée - sans que l'assuré en soit empêché pour des causes
inhérentes à sa personne, et d'autre part la disposition à accepter un travail convenable au
sens de l'art. 16 LACI, ce qui implique non seulement la volonté de prendre un tel travail s'il
se présente, mais aussi une disponibilité suffisante quant au temps que l'assuré peut
consacrer à un emploi et quant au nombre des employeurs potentiels (ATF 125 V 51consid.
6a ; ATF 123 V 214 consid. 3 et la référence).



A/2705/2023 - 10/20 - Est notamment réputé inapte au placement l'assuré qui n'a pas
l'intention ou qui n'est pas à même d'exercer une activité salariée, parce qu'il a entrepris - ou
envisage d'entreprendre - une activité lucrative indépendante, cela pour autant qu'il ne
puisse plus être placé comme salarié ou qu'il ne désire pas ou ne puisse pas offrir à un
employeur toute la disponibilité normalement exigible. L'aptitude au placement doit par
ailleurs être admise avec beaucoup de retenue lorsque, en raison de l'existence d'autres
obligations ou de circonstances personnelles particulières, un assuré désire seulement
exercer une activité lucrative à des heures déterminées de la journée ou de la semaine. Un
chômeur doit être en effet considéré comme inapte au placement lorsqu'une trop grande
limitation dans le choix des postes de travail rend très incertaine la possibilité de trouver un
emploi. Peu importe, à cet égard, le motif pour lequel le choix des emplois potentiels est
limité (ATF 120 V 385 consid. 3a ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_65/2020 du 24 juin 2020
consid. 5 .3). Un assuré qui exerce une activité indépendante n'est pas d'entrée de cause,
inapte au placement. Il faut bien plutôt examiner si l'exercice effectif d'une activité lucrative
indépendante est d'une ampleur telle qu'elle exclut d'emblée toute activité salariée parallèle.
Pour juger du degré d'engagement dans l'activité indépendante, les investissements
consentis, les dispositions prises et les obligations personnelles et juridiques des
indépendants qui revendiquent des prestations sont déterminants et doivent ainsi être
examinés soigneusement. L'aptitude au placement doit donc être niée lorsque les
dispositions que doit prendre l'assuré pour mettre sur pied son activité indépendante
entraînent des obligations personnelles et juridiques telles qu'elles excluent d'emblée toute
activité salariée parallèle. Autrement dit, seules des activités indépendantes dont l'exercice
n'exige ni investissement particulier, ni structure administrative lourde, ni dépenses
importantes peuvent être prises en considération à titre de gain intermédiaire. On examinera
en particulier les frais de matériel, de location de locaux, de création d'une entreprise,
l'inscription au registre du commerce, la durée des contrats conclus, l'engagement de
personnel impliquant des frais fixes, la publicité faite etc. (arrêt du Tribunal fédéral
8C_342/2010 du 13 avril 2011 consid. 3.2 et 3.3). On précisera également que
l'assurance-chômage n'a pas pour but de couvrir les risques inhérents aux risques
d'exploitation tels qu'ils se présentent pour l'assuré qui souhaite développer une activité
indépendante durable (arrêt du Tribunal fédéral 8C_49/2009 du 21 novembre 2008, publié
in DTA 2009, p. 336). Selon le Bulletin LACI du Secrétariat d'État à l'économie du
département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche (ci-après : SECO),
valable dès le 1er juillet 2021, seules des activités indépendantes à caractère transitoire,
temporaires et ne nécessitant que peu d'investissement entrent en ligne de compte comme
gain intermédiaire. L'assuré qui exerce une telle activité doit poursuivre intensivement ses
recherches en vue de trouver une activité salariée. L'activité

A/2705/2023 - 11/20 - indépendante doit avoir été prise en réaction au chômage et dans le
seul but de diminuer le dommage. S'il souhaitait depuis longtemps entreprendre une activité
indépendante et qu'il profite de son chômage pour se lancer par le biais du gain
intermédiaire, l'aptitude au placement doit lui être niée. L'assuré doit pouvoir abandonner
l'activité indépendante exercée en gain intermédiaire dans les meilleurs délais pour prendre
une activité salariée (Bulletin LACI ch. B235). On déterminera si l'assuré s'est lancé dans
une activité indépendante de façon durable ou simplement pour remplir son devoir de
diminuer le dommage à l'aide des critères suivants : - étendue des dispositions et des
engagements de l'assuré (création d'entreprise, location de locaux à long terme, contrats
d'engagement de personnel, investissements, etc.) ; - importance des dépenses déduites du



revenu brut ; - déclarations, intentions et comportement de l'assuré ; - intensité de l'activité
indépendante ; - recherches effectuées en vue de trouver une activité salariée. Si, après avoir
examiné ces critères, la caisse a des doutes quant à l'aptitude au placement de l'assuré, elle
transmet le dossier à l'autorité compétente pour décision (Bulletin LACI ch. B236). Les
dispositions et engagements que l'assuré a pris pour exercer son activité indépendante ne
doivent pas être trop importants et doivent être facilement résiliables. Ils ne doivent pas
empêcher l'assuré de prendre une activité salariée dans les meilleurs délais. Un assuré peut
aussi, au nom de son obligation de diminuer le dommage, prospecter les possibilités de
travailler comme indépendant (en gain intermédiaire). Mais si ces recherches l'accaparent
démesurément au détriment de la recherche d'une activité salariée, l'aptitude au placement
lui sera niée (arrêt du Tribunal fédéral 8C_49/2009 du 5 juin 2009 ; BulletinLACI
ch.B237). Les démarches en vue de créer sa propre entreprise ne constituent pas des
recherches de travail au sens de l'art. 17 al. 1 LACI (ATF 112 V 327).

E. 4
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 ; ATF
126 V 353 consid. 5b ; ATF 125 V 193consid. 2 et les références). Aussi n'existe-t-il pas, en
droit des

A/2705/2023 - 12/20 - assurances sociales, un principe selon lequel l'administration ou le
juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l'assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 5
Il convient en général d’accorder la préférence aux premières déclarations de l’assuré, faites
alors qu’il en ignorait peut-être les conséquences juridiques, les explications nouvelles
pouvant être – consciemment ou non – le fruit de réflexions ultérieures (ATF 121 V 47
consid. 2a ; ATF 115 V 143 consid. 8c).

E. 6
Les faits notoires, qu'il n'est pas nécessaire d'alléguer ni de prouver, sont ceux dont
l'existence est certaine au point d'emporter la conviction du juge, qu'il s'agisse de faits
connus de manière générale du public (« allgemeine notorische Tatsachen ») ou seulement
du juge (« amtskundige oder gerichtskundige Tatsachen »). Le Tribunal fédéral a retenu que
pour être notoire, un renseignement ne doit pas être constamment présent à l'esprit; il suffit
qu'il puisse être contrôlé par des publications accessibles à chacun (ATF 135 III 88 consid.
4.1 p. 89 s.; ATF 134 III 224 consid. 5.2 p. 233), à l'instar par exemple des indications
figurant au registre du commerce accessibles sur Internet (ATF 138 II 557 consid. 6.2 p.
564 ; arrêt 4A_645/2011 du 27 janvier 2012 consid. 3.4.2).

E. 7
La jurisprudence a déduit du droit d'être entendu (art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de
la Confédération suisse, du 18 avril 1999 [Cst. - RS 101]) le devoir pour le juge de motiver
sa décision, afin que le justiciable puisse la comprendre, la contester utilement s'il y a lieu et
exercer son droit de recours à bon escient. Pour répondre à ces exigences, le juge doit



mentionner, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidé et sur lesquels il a fondé sa
décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et
l'attaquer en connaissance de cause. Il n'a toutefois pas l'obligation d'exposer et de discuter
tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais peut au contraire se
limiter à l'examen des questions décisives pour l'issue du litige. Dès lors que l'on peut
discerner les motifs qui ont guidé la décision de l'autorité, le droit à une décision motivée
est respecté même si la motivation présentée est erronée. La motivation peut d'ailleurs être
implicite et résulter des différents considérants de la décision. En revanche, une autorité se
rend coupable d'un déni de justice formel prohibé par l'art. 29 al. 2 Cst. si elle omet de se
prononcer sur des griefs qui présentent une certaine pertinence ou de prendre en
considération des allégués et arguments importants pour la décision à rendre (arrêt du
Tribunal fédéral 9C_877/2014 du 5 mai 2015 consid. 3.3 et les références). La violation du
droit d'être entendu, de caractère formel, doit entraîner l'annulation de la décision attaquée,
indépendamment des chances de succès du recourant sur le fond (ATF 127 V 431 consid.
3d/aa ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_120/2009 du 3 février 2010 consid. 2.2.1). Pour autant
qu'elle ne soit pas d'une gravité particulière, cette violation est réparée lorsque la partie
lésée a la possibilité de s'exprimer devant une autorité de recours jouissant d'un plein

A/2705/2023 - 13/20 - pouvoir d'examen. Au demeurant, la réparation d'un vice éventuel ne
doit avoir lieu qu'exceptionnellement (arrêt du Tribunal fédéral 9C_181/2013 du 20 août
2013 consid. 3.3).

E. 8.1
En l’espèce, les parties s’opposent sur l’aptitude au placement du recourant à compter du 11
octobre 2021. Ce dernier fait valoir que l’activité commerciale de sa société n’a débuté au
plus tôt qu’en décembre 2022, de sorte qu’il était apte au placement sans interruption
jusqu’à tout le moins son incapacité de travail de juillet 2022. Jusqu’à cette date, il était prêt
à accepter une proposition d’emploi et à renoncer à son projet. Quant à l’intimé, il considère
que, dès l’inscription du recourant au RC, soit le 11 octobre 2021, l’aptitude doit être niée
car le recourant se consacrait à sa société.

E. 8.2
En premier lieu, le recourant se plaint de se voir reprocher de ne pas avoir répondu au
courriel du 7 mars 2023. Vu l’importance de la communication, selon lui, celle-ci aurait dû
être faite également par courrier postal ou suivie de rappels. Ce grief ne résiste pas à
l’examen. En effet, à l’analyse du dossier, il apparaît que l’OCE a très régulièrement
échangé avec le recourant par courriel et ce même pour lui permettre de faire valoir son
droit d’être entendu ou lui demander des renseignements par le passé sans que cela ne pose
de problème ou que le recourant ne s’en plaigne. Il sied d’ailleurs de relever qu’il a encore
reçu par courriel une convocation pour un entretien quelques jours auparavant, auquel il a
répondu le 14 mars 2023. À cela s’ajoute que, contrairement aux allégations du recourant,
un délai-cadre était ouvert le 7 mars 2023 puisqu’il s’était à nouveau inscrit à l’assurance-
chômage. Il devait donc s’attendre à recevoir des communications de l’OCE ou de la caisse
s’agissant de ses droits et obligations, ce qui nécessitait qu’il soit vigilant. En tout état de
cause, il a pu répondre aux questionnements de l’intimé et faire valoir son droit d’être
entendu tant dans le cadre de la procédure d’opposition que devant la Cour de céans, de
sorte que son droit d’être entendu a été réparé en tant que de besoin. Ce grief doit donc être
rejeté.



E. 9.1
S’agissant des démarches du recourant, la chambre de céans constate tout d’abord qu’il
ressort effectivement de l’extrait du RC que la société de ce dernier a été inscrite le 11
octobre 2021 et qu’il y est mentionné comme seul associé gérant avec signature
individuelle. Le but de la société est « l’exploitation de commerces, traiteur, restaurants et
cafés, toutes activités y relatives dans le cadre de l’organisation de manifestations,

A/2705/2023 - 14/20 - ainsi que vente, exportation et importation de tous produits en
relation avec l’alimentation et les boissons ; la société peut constituer des succursales en
Suisse et à l’étranger, participer à d’autres entreprises, effectuer toutes opérations et
conclure tous contrats propres à développer son but ou s’y rapportant directement ou
indirectement ». L’extrait du RC mentionne par ailleurs que, par déclaration du 15 juin
2021, il a été renoncé à un contrôle restreint, ce qui implique que la demande d’inscription
remonte à tout le moins à juin 2021. On relèvera que c’est d’ailleurs à cette date que le
recourant a manifesté son intérêt à reprendre le restaurant pour lequel il travaillait selon le
procès-verbal d’entretien de conseil. Il n’a toutefois pas indiqué à l’OCE qu’il allait
constituer une Sàrl. L’inscription au RC indique en outre que C______ est inscrite avec
signature collective à deux de la Sàrl depuis septembre 2023. Le recourant fait toutefois
valoir que la création de la société n’était qu’une formalité en vue du futur bail dont la
conclusion nécessiterait l’existence d’une personne morale. Cette indication est toutefois
contredite par le recourant lui-même qui explique avoir dû trouver une personne physique
avec qui s’associer pour obtenir le contrat de bail. Il n’avait donc aucune nécessité de créer
une société. À cela s’ajoute que, même si le recourant le conteste, dans le cadre de la
demande de soutien à l’OCE, il a complété et signé un document intitulé « chek-list » le 2
juin 2022 dans lequel il a indiqué être inscrit comme indépendant auprès d’une caisse de
compensation sous le nom de H______ avec numéro IDE. Il apparaît par ailleurs qu’en
septembre 2021, le recourant a adressé des courriels à l’intimé en signant D______. Il sied
également de relever que, d’après les explications fournies par le recourant lui-même, le
projet de devenir indépendant et de reprendre l’établissement pour lequel il travaillait est
survenu dès l’année 2019 quand il a vu le découragement de son employeur. Il s’agit donc
d’un projet qui mûrit de longue date et n’est pas une simple réaction à sa problématique de
chômage.

E. 9.2
En ce qui concerne la disposition du recourant à accepter un travail salarié et à renoncer
ainsi à son projet d’activité indépendante, ses explications n’emportent pas la conviction de
la chambre de céans.

A/2705/2023 - 15/20 - Le recourant développe que sa société n’a pas eu d’activité
commerciale avant décembre 2022 et que les engagements définitifs, soit les travaux, n’ont
débuté qu’en juillet 2022. En tout état de cause, la date effective du commencement des
travaux ne saurait valoir commencement de son activité, puisque ces derniers impliquent
des démarches et engagements en amont qui démontrent sa volonté de se consacrer
exclusivement à son projet. Par ailleurs, l’absence de chiffres d’affaires avant décembre
2022 en raison des travaux et de son incapacité de travail n’est pas pertinente, puisque
comme rappelé précédemment les prestations de l’assurance-chômage n’ont pas pour but de
fournir une aide en capital à la création d’une entreprise ou de couvrir les risques liés à son
exploitation.



E. 9.3
La question est de savoir si, dès le 11 octobre 2021, le recourant était prêt à exercer une
activité salariée ou s’il avait entrepris ou envisagé d’entreprendre une activité indépendante
qui exclurait toute activité salariée parallèle. En premier lieu, il sied de préciser que, dès
juin 2021, il a manifesté son intérêt à reprendre l’établissement qui l’employait et qui était
géré par la mère de ses enfants. Il a ainsi demandé à inscrire sa société au RC sans que cela
ne soit nécessaire s’il était prêt à accepter un poste de travail et qu’il attendait la suite des
démarches proposées par l’assurance-chômage. Par ailleurs, de l’aveu même du recourant,
le bail ne nécessitait pas l’existence d’une personne morale. On ignore à quelle date précise,
mais à tout le moins avant juin 2022, il a par ailleurs inscrit sa société auprès d’une caisse
de compensation et a obtenu son numéro IDE, ce qu’il a attesté par écrit. Le recourant a
également conclu un contrat de bail d’une durée de cinq ans le 30 novembre 2021 pour la
location d’un café/restaurant moyennant un loyer annuel de CHF 31'488.-, bail duquel sa
société, représentée par ses soins, est conjointement et solidairement responsable. Il sied de
noter que selon le contrat de bail une garantie de loyer de CHF 15'744.- a dû être versée lors
de sa signature. La signature du contrat de bail implique dès lors d’ores et déjà des
engagements financiers, étant précisé qu’il en découle également notamment l’obligation de
contracter des assurances et d’assumer les frais d’électricité par exemple. Il ressort de
l’article 18 des Clauses complémentaires faisant partie intégrante du bail que : « En cas de
location conjointe et solidaire entre plusieurs locataires, seule une restitution des locaux
conjointe peut être acceptée. De ce fait, le départ d’un seul des colocataires, pour quelque
raison que ce soit, sera dépourvu d’effet juridique,

A/2705/2023 - 16/20 - les colocataires restant tenus conjointement et solidairement de
toutes les obligations découlant du bail jusqu’à la restitution des locaux ». En d’autres
termes, le recourant, au travers de sa société, a pris un engagement juridique conséquent
pour mettre en place son projet avec effet au 1er décembre 2021, il ne peut donc pas être
suivi quand il allègue que les engagements définitifs n’ont débuté qu’avec les travaux en
juillet 2022. La chambre de céans souligne que le recourant a indiqué avoir mis à
disposition du co-titulaire, en vue de le convaincre de s’associer à lui dans le contrat de bail,
sa disponibilité, ses compétences, sa société et son projet, ce qui va clairement dans le sens
qu’il voulait se consacrer en plein au développement de son entreprise, le contraire serait un
non-sens. Il n’est pas dans l’ordre des choses que le recourant se soit démené pour obtenir le
bail pour être prêt à accepter un poste de travail et renoncer à son projet. Ses explications
quant au fait qu’il se réservait deux options en ayant trouvé un co-titulaire pour le bail ne
semblent pas plausibles. En effet, d’une part, on ne voit pas pourquoi un partenaire
commercial qui s’est engagé sur la base d’un projet commun accepterait sur seule demande
unilatérale du recourant et sans aucune contrepartie de reprendre à sa seule charge un
contrat de bail avec les implications qui en découlent. Le recourant n’a d’ailleurs produit
aucun document permettant d’admettre que le co-titulaire du bail aurait été prêt ou aurait eu
la capacité financière de reprendre le contrat bail seul de manière immédiate et que cette
reprise aurait été acceptée par le bailleur. D’autre part, outre les délais à respecter dans le
cadre d’un contrat de bail, les clauses y relatives rappelées ci-dessus prévoient que seule
une restitution des locaux conjointe peut être acceptée, les colocataires restant tenus
conjointement et solidairement de toutes les obligations découlant du bail jusqu’à la
restitution des locaux. Il est donc établi que les engagements du recourant n’étaient pas
facilement et rapidement résiliables.



E. 9.4
Quant aux explications du recourant s’agissant de l’activité de l’entreprise individuelle et de
l’employeuse, mère de ses enfants, jusqu’à la réalisation des travaux, elles ne sont
corroborées par aucun élément et semblent peu cohérentes. En effet, il a déclaré que son
employeuse était découragée depuis 2019 et ne souhaitait pas poursuivre son exploitation.
Par conséquent, il semble peu probable qu’elle ait été prête à poursuivre son exploitation
tout en employant et en rémunérant le recourant dont la société était désormais titulaire du
bail de son établissement, le temps que ce dernier se décide à commencer les travaux.

A/2705/2023 - 17/20 - À cela s’ajoute qu’en poursuivant l’exploitation, comme l’allègue le
recourant, l’entreprise individuelle aurait dû logiquement devoir une contrepartie aux
locataires qui avaient l’obligation de payer le loyer, ce dont le recourant ne fait aucune
mention. Ses propos sont d’ailleurs confus tant s’agissant de son activité professionnelle
que sur la participation de son employeuse. En effet, il allègue que, depuis la résiliation de
son contrat de travail, il n’aurait effectué que des occupations temporaires à temps partiel,
son employeuse assumant l’essentiel du travail. Or, il est démontré et revendiqué par le
recourant une activité à 50% en tant que serveur et pizzaiolo depuis avril 2020 pour son
employeuse, soit pendant plus de deux ans au moment de son agression. À ce stade, il sied
de rappeler que, dès le 1er décembre 2021, la société du recourant co-louait l’établissement
dans lequel il travaillait, de sorte que son activité influençait manifestement le
développement de son projet et qu’il participait à l’exploitation des locaux par son travail.
Sur ce point, il sied de rappeler que, lors de sa formation NewStart, le formateur du
recourant a relevé dans son rapport que ce dernier travaillait au développement de sa
clientèle et que sa compagne travaillait dans le domaine de la restauration, ce qui facilitait le
projet puisque cette dernière avait la patente. Ces propos doivent être retenus car émanant
du recourant lors de sa formation, soit hors litige avec l’intimé. Par conséquent, les propos
repris dans la décision litigieuse quant à la future participation de la compagne du recourant
et à leurs expériences respectives dans le domaine de la restauration découlent des
premières déclarations de l’assuré. S’agissant de son employeuse, le recourant allègue
qu’elle aurait assuré l’essentiel de l’activité jusqu’à juillet 2022 alors qu’elle l’employait
avant de réduire sa présence à la réouverture en décembre 2022, alors que l’extrait du RC
démontre qu’elle est désormais inscrite au RC disposant de la signature collective à deux de
la Sàrl du recourant. Les éléments au dossier établissent dès lors que l’entreprise
individuelle et la Sàrl sont étroitement liées depuis la création de cette dernière et que le
recourant développait son projet dès son inscription au RC.

E. 9.5
Les remarques du recourant quant au soutien accepté par l’OCE pour développer son
activité indépendante sont sans pertinence, puisque ce dernier ignorait en particulier que le
recourant avait signé un contrat de bail commercial depuis des mois et qu’il travaillait
concrètement pour un établissement que sa propre société louait. Il s’agit d’éléments
essentiels que le recourant aurait dû spontanément et immédiatement communiquer.
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E. 9.6
Il sied également de relever que, contrairement aux explications fournies en procédure de
recours, le recourant s’est inscrit au chômage en février 2023 en annonçant chercher un
emploi à 100%. Il a par ailleurs accepté un contrat d’objectifs fixant à dix le nombre de



recherches d’emploi par mois alors qu’à cette date, selon ses déclarations, l’activité
commerciale de sa société avait démarré depuis plusieurs mois et qu’il s’y consacrait
entièrement. Le recourant s’est donc déclaré prêt à faire dix recherches par mois tout en
menant de front sa société, étant précisé que son inscription ne fait pas état de cette dernière
ni de son activité alors qu’il explique dans son mémoire de recours qu’il y était employé
avec deux autres personnes. Dans la demande d’annulation de dossier survenu à peine
quelques jours après le courriel de l’OCE demandant des renseignements suite à la
découverte de l’inscription au RC, dont le recourant allègue n’avoir eu connaissance qu’en
avril 2023, il a indiqué qu’il se lançait à son compte alors que, selon ses explications, il a
affirmé que son activité indépendante avait commencé depuis à tout le moins plusieurs
mois. Il est dès lors démontré que les déclarations du recourant sont contradictoires et
contredites par les éléments au dossier.

E. 9.7
Le recourant fait valoir qu’il a dû suivre des formations, travailler pour son employeur à
hauteur de 50% et faire ses recherches, ce qui démontrerait qu’il ne pouvait pas se consacrer
à sa société et qu’il était prêt à accepter une proposition d’emploi comme salarié si elle
survenait. Cet argument ne peut pas être suivi. Les formations ont été ponctuelles, le plus
souvent en ligne, les horaires ayant été adaptés pour permettre l’activité professionnelle
auprès de l’employeur. Or, dès le 1er décembre 2021, l’établissement dans lequel travaillait
le recourant était co-loué par sa société, ce qui impliquait qu’il participait à tout le moins à
son exploitation et au développement de son réseau clientèle, comme il l’a d’ailleurs
indiqué lors de sa formation. Enfin, il apparaît que, contrairement à ses allégations, le
recourant a été sanctionné à deux reprises pour recherches insuffisantes en janvier et en
mars 2022, étant précisé que ses recherches portaient sur une activité à temps partiel et qu’il
n’a obtenu aucun entretien. Au vu de ce qui précède, il est établi, au degré de la
vraisemblance prépondérante, que le recourant a créé une structure dès octobre 2021. Peu
après, il a négocié et signé un contrat de bail sur cinq ans. Il a donc pris des dispositions
dont il ne pouvait pas se départir rapidement et qui impliquaient d’importants engagements
financiers. Les documents comptables de la Sàrl sont sans pertinence puisque l'assurance-
chômage n'a pas pour but de couvrir les risques inhérents aux risques
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développer une activité indépendante durable. Par ailleurs, les éléments au dossier
démontrent, au degré de la vraisemblance prépondérante, que l’entreprise individuelle et la
Sàrl étaient liées ainsi que l’activité du recourant pour développer sa société. Dès son
inscription au RC, le recourant s’est donc consacré à sa société.

E. 10
Par conséquent, il y a lieu de constater l'inaptitude au placement du recourant dès le 11
octobre 2021.

E. 11
Au vu de ce qui précède, le recours est rejeté.

E. 12
Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. fbis LPGA).
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